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Les Plateformes régionales d’innovation 

Mobiliser les ressources humaines et techniques des territoires au service de l’économie 

 

La Région des Pays de la Loire a la volonté de voir naitre et se développer sur l'ensemble de son 
territoire des Plateformes régionales d'innovation destinées à être de véritables lieux d'incubation, 
d'expérimentation et de réalisations de projets à caractère industriel dans toutes ses filières 
économiques. 
 
L'innovation, l'acquisition des compétences, la recherche de nouveaux marchés apparaissent 
plus que jamais dans le contexte de crise comme des voies incontournables pour le maintien et 
le développement des entreprises industrielles, de la grosse PME à la structure artisanale. 
 
Les Plateformes régionales d’innovation ont pour objectifs de : 

•  faire travailler ensemble les entreprises régionales ; les PME innovantes, les TPE et les acteurs 
de la recherche, de l’innovation et de la formation 

•  maintenir et développer les activités économiques des entreprises des Pays de la Loire sur les 
territoires et bassins de vie 

• renouveler et amplifier la politique de la Région en faveur de l’innovation. 
 
Les acteurs du monde industriel, de la formation, de la recherche et du développement se 
réunissent autour de compétences et de savoir- faire pour consolider l’économie sur leur territoire 
quel qu’il soit : rural, rurbain ou urbain. Cette démarche a aussi pour objectif de renforcer l’ancrage 
territorial des entreprises. 
 
Le rôle de la SEM des Pays de la Loire est de permettre, aux côtés des territoires et des acteurs 
locaux du développement économique, l’émergence de Plateformes Régionales d’Innovation, de 
faciliter leur montage et d’accompagner leur développement. 
Ses missions : 

• aider à la construction et à la consolidation des partenariats industriels, quels que soient la taille 
ou le niveau technologique des entreprises, 

• établir les bases de fonctionnement de la future plateforme, 
• organiser son ouverture vers les entreprises et faciliter son ancrage et son rayonnement local, 
régional ou national, 

• identifier les partenariats permettant de créer un réseau régional de plateformes favorisant la 
dynamique des filières économiques. 

 
 La logique des PRI est la même que celle qui a conduit à la création du Technocampus 
EMC2. Ce centre de recherche et de transfert technologique sur la mise en œuvre des matériaux 
composites, initié par les industriels, les chercheurs et les enseignants d’établissements 
d’enseignement supérieur, et porté par la Région des Pays de la Loire, a un double objectif : 

• ancrer durablement les activités industrielles développées par les grands donneurs d’ordres sur 
la thématique des composites 

• permettre l’implantation de nouvelles entreprises dans le secteur de la recherche ou plus 
simplement dans le secteur de la production. 

 

Développer l’innovation et 
l’activité économique du 
territoire 



 
Les PRI viennent renforcer les dispositifs existants : les « Plates-formes technologiques » (PFT), 
labellisées par l’Etat et soutenues par le Conseil régional au titre du développement technologique. Il 
en existe trois sur le territoire régional : 

• La PFT E-mode « le prototypage rapide » à Cholet 
• La PFT « automatisme et composite » de La Roche-sur-Yon et de la Vendée 
• La PFT « créativité industrielle » à Saint-Nazaire 

 
Actuellement plusieurs projets de PRI sont d’ores et déjà en cours de formalisation : 

• Objets Solutions Communicantes (49) a pour objet le domaine de la communication 
M2M (machine to machine) et la RFID (radio-identification). Ce projet regroupe différents 
acteurs : l’école ESEO d’Angers, le groupement d’entreprise LEAV (Loire Electronic 
Apllication Valley),  les centres de recherche de Polytech Nantes. 

• CISNA (72) plateforme sur les outils de simulation numérique pour les sous-traitants du 
secteur automobile. Le projet est porté par l’Institut Automobile du Mans 

• Ponan Tech (44), regroupe des structures de l’Agroalimentaire : ENITIAA, CETIM, ESV, 
CTCPA, IFREMER et GEPEA. Son objectif : proposer un réseau de compétences adapté 
aux besoins des industriels du secteur. 
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